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tions ne lui laisserent que rarement le loisir de s'echapper.
Mais son grand dösir l'attirait lä-haut pour y vivre quelques-
unes de ces heures bienfaisantes dont le souvenir autant que
le röconfort vous suivent si longtemps au retour. A la fin de
l'annee derniere, les circonstances ötaient venues au-devant
de son reve et c'est avec une joie et un entrain que ceux-lä
seuls connaissent qui savent le bonheur qu'on peut trouver
prös des hauts sommets, qu'il partit pour une course de skis
avec son fröre aine. Des cartes qu'il ecrivit ä ses enfants la
veille de 1'accident le montrent plein d'enthousiasme. et tous
se röjouissaient de l'entendre, au retour, parier de ses belles
et longues randonnees et dire la joie qu'il avait eue. Mais il
ne devait pas revenir. La montagne vers laquelle il ötait alle
si confiant le guettait et devait ä toujours l'enlever aux siens
et ä ses amis.

Ceux qui l'ont connu et qui ont vecu dans son intimite
savent combien, pour sa femme et ses enfants, sa perte est
douloureuse. Homme de coeur et de devoir il etait tout pour
les siens. Notre Sympathie respectueuse et profonde les en-
toure. Puisse-t-elle adoucir quelque peu leur chagrin.

R. D.

BIBLIOGRAPHIE
Annuaire Suisse

de la Construetion» — Annuaire technique.
La maison Rudolf Mosse ä Zürich vient de publier, avec la

collaboration de la Societe suisse des ingenieurs et des architectes
I'onziöme edition de YAnnuaire suisse de la construetion (edite
ci-devant par Edm. Sandoz, ä Neuchätel). Cet ouvrage com-
prend toutes les branches de la construetion, du gönie civil,
de l'industrie des machines et de l'electrotechnique et porte,
en rapport ä son contenu augmente, le sous-titre « Annuaire
technique ».

La premiere partie du livre contient les adresses des Services
techniques, des autorites föderales, cantonales, communales,
une liste des membres de la S. I. A., un Regist re des localites
et en outre 40000 adresses (avec les numöros des tölephones),
classöes par ordre alphabetique d'aprös les cantons, les localites

et les branches. Un complement tres utile de ces adresses
est donnö par les indications sur les principaux travaux exe-
cutös, les fournitures importantes, les specialitös, etc. ; ces
indications donnent une idöe de la produetivite et du genre
d'aetivite des maisons en question. II est ä souhaiter que cette
Innovation soit encore plus developpöe dans' les prochaines
editiong.

La deuxieme partie, redigöe dans les trois langues nationales,
comprend le Registre des branches, oü sont röpötöes toutes les
adresses contenues dang la premiöre partie, classöes cette fois
d'aprös les differentes branches. Sous la rubrique «Entrepreneurs

de construetion » (Baugeschäfte) on trouvera par exemple,

toutes les maisons de la Suisse appartenant ä cette catö-
gorie. De la möme maniöre sont groupees les autres branches
de la construetion, de l'industrie des machines et de
l'ölectrotechnique.

La troisieme partie comprend la liste des specialitös portant
plus de 2000 articles et faeilite la recherche des fournisseurs.

Der schweizerische Maschinenbau« bearbeitet von zirka 40
Firmen der schweizerischen Maschinenindugtrie. Zusammengestellt

von M. Hottinger, ingönieur, Zürich. — Heft III. — Druck
von Huber & C°, in Frauenfeld. — Fr. 10.—.

C'est le troisieme volume (140 pages) d

nous avong louö leg mörites ä deüx reprises
' ' Voir Bulletin technique, 1921, page 71.

une publication dont
*. Ce troisieme

cahier qui ne le cede en rien aux deux premiers est consacre :

1° aux ascenseurs, 2° aux grues, 3° aux installations de trans-
ports (chemins de fer ä voie ötroite, tracteurs, elövateurs),
4° aux excavateurs et dragues, 5° aux funiculaires, 6° ä la
construetion des bateaux, 7° ä la construetion des wagons,
8° ä la construetion des ponts et charpentes metalliques,
9° aux machines pour filatures, 10° au tissage mecanique,
11° ä la fabrication du papier, 12° ä la meunerie, 13° aux
machines pour l'utilisation des fruits, 14° ä la boulangerie
möcanique, 15° ä la fabrication du ciment Portland, 16° aux
machines pour la confection du ballast, du beton, pour
1'entretien et le revetement des chaussees.

Manuel du mineur, par J. Denis, Ingönieur civil des Mines. —
1 vol. in-18.de 384 pages, avec 195 figures, cartonne. Prix : 12 fr.
ßibliotheque professionnelle, publiöe sous la Direction de M. Rene
Dhommöe, Inspecteur genöral adjoint de l'Enseignement
technique. — Librairie J-B. Bailliere et fils, rue Hautefeuille. Paris.

Table des matieres :

Chapitre I. Notions geologiques sur le terrain houiller :
Principales roches du terrain houiller. Couches de houille. —
Chapitre II. Abatage: Abatage ä la main. Abatage aux explosifs.
Abatage möcanique. Disposition des chantiers d'abatage. —
Chapitre III. Boisage et soutenement: Travail des bois.
Methodes de boisage. Methodes diverses de soutönement. —
Chapitre IV. Remblayage: Remblayage ä la main. Remblayage
hydraulique. — Chapitre V. Transports: Transports Souterrains.

Transport au chantier. Roulage dans les plans inclines.
Roulage dans les galeries.principales. Transport dans les puits
ou extraction. — Chapitre VI. Aerage, grisou et poussieres:
Generalites sur l'aerage. Grisou. Organisation de l'aerage.
Poussiöres de houille. Eclairage des travaux Souterrains. —
Chapitre VII. Epuisement: Amenagement des eaux. Epuise-
ment des eaux. — Chapitre VIII. Fongage des puits: Exöcu-
tion du fongage. Soutönement provisoire. Soutönement
definitif. Fongage en terrains trös aquiferes. — Chapitre IX. Accidents

et sauvetages: Eboulements. Explosions. Feux. Inonda-
tions. Coups d'eau. Premiers soins ä donner aux blesses. —¦
Lectures des plans de mines: Reglage et emploi de l'indicateur
de grisou Chesneau. Observation des aureoles. Recommanda-
tions pour les tournees dans les travaux.

Cartes postales d'enseignement de la Hanomag. La grande
fabrique de locomotives de Hanovre a publie quatre series de
cartes postales dites d'enseignement qui-reprösentent clairement:
la lTe sörie (4 cartes, prix: 20 cts.), les dislributions Allan, Jay,
Stephenson et Heusinger; la 2e sörie (12 cartes, prix: 60 cts.),
les Operations de moulage et d'usinagc d'un cylindre ; la 3° serie
(9 cartes, prix: 45 cts.)', le forgeage, le tracage et l'usinage
d'une bielle; la 4e sörie (17 cartes, prix: 85 cts.), le tracage et
le eintrage des töles de chaudiöres, le pergage des trous d'asscm-
blage, le rivetage hydraulique, l'emboutissage a la presse de
500 tonnes, Jies differentes Operations pour I'assemblage des
parties de la chaudierc. — La reproduction est faite en photo-
typic trös soignöe et les legendes sont en frangais et meine en
frangais correct. On peut se procurer ces cartes dans toutes les
librairies.

CARNET DES CONCOURS

Concours en vue de la construetion d'un edifice
destine au Bureau International du Travail, ä Genöve.

Voici un extrait du programme de ce concours dont nous
avons annoncö 1'ouverture dans notre dernier numero :

Le concours est ouvert ä tous les architectes de nationalite
suisse etablis en Suisse et aux architectes ötrangers etablis en
Suisse depuis dix ans au moins,

Les projets seront remis au nom du Bureau international
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du Travail avant le 19 mai 1923, 'ä" 18 heures, ä l'adresse qui
sera indiquee ä tous les coneurrents en temps utile.

Le jury charge de l'examen et du mtessement des projets
presentes est compose de : 9§k9
MM. Arthur Fontaine (President du Conseil d'administra¬

tion du Bureau International du Travail) :

Usteri, ancien Conseiller aux Etats (representant du
Conseil federal) ;

H.-B. Butler (Directe|&'adjoint du Bureau IiffiErnational
du Travail) ;

Maurice Brincourt (Soeiete Centrale des Architectes.
Paris) ;

A. Guyonnet (Societe Suisse des Ingenieurs et des

Architectes) ;

P. Piacentini (Associazione .NazioSle degli Ingegneri
ed Architetti Italiani) ;

E.-P. Warren (Royal Institute öf British Architects);
Suppleant : M. Maurice Turrettini (Societe Suisse des

Ingenieurs et des Architectes).
Les membres du jury ont approuve le preSent programme.
Une somme de 20 000 francs est mise ä la disposition du

jury pour etre repartie ä son gre entre les meilleurs projets, le
nombre des prix attribues ne pouvant cependant depa.sser

cinq.
Apres un premier examen eliminatoire du jury, la Direction

du Bureau International du Travail sera chargee de faire

rapport ä celui-ci sur la convenance des dispositions proposees

pour les besöins de l'administration.
Conformement au röglement edicte le 1er novembre 1908

par la Societe suisse des ingenieurs et des architectes, qui fera

regle pour le jugement, aucun coneurrent ne pourra obtenir

plus d'une prime.
Tous les projets primes deviendront propriete du Bureau

International du Travail qui en disposera comme il l'entendra

pour le but propose.
Le jury sera invite ä emettre son opiniön, apres jugement,

sur l'elaboration des plans definitifs et l'execution des

travaux, mais le Bureau International du Travail se röserve la

plus entiere et complöte libertö ä cet egard.
Au cas cependant oü le travail ne serait pas confie ä l'auteur

du projet classe en premiöre ligne et recommande pour
l'execution, celui-ci aurait droit ä une prime supplementaire
de 2000 francs.

Durant les quinze premiers jours aprös l'ouverture du

concours, soit jusqu'au 3 mars 1923, les coneurrents pourront
demander, par öcrit seulement, ä la Direction du Bureau
International du. Travail, les renseignernents qu'ils jugeraient
necessaires ; aucune reponse directe ne leur sera adressee,

mais aprös cette date, tous les coneurrents recevront un com-

plöment au programme contenant le resume des questions

posöes et la reponse de la Direction.
Toutes les demandes et toute autre correspondance relative

au concours devront ötre adressees ä M. F.-I. Lloyd, Chef du

Service Interieur du Bureau International du Travail ä Genöve,

qui sera seerötaire du jury et aussi du Comite de construetion

nomme par le Conseil d'administration du Bureau International

du Travail.
Le coüt total du ou des bätiments, y compris la bibliot heque.

entiörement termines mais sans mobilier, ne devra pas depasser
2 Y2 millions de francs suisses, on calculant au prix de 50 francs
suisses par mötre cube. Les coneurrents auront ä indiquer
soinmairement quel est le mode de construetion propose pour
rester dang leg limites du prix du mötre cube ; Celui-ci devra

comprendre toutes les installations intörieures telles que chauffage,

electricitö, service d'eau chaude, ascenseurs, etc. Pour

le calcul du cube, les coneurrents observeront les normes
etablies par la S. I. A. le 26 aoüt 1911.

Cette condition est consideree comme essentielle et les projets

dont le coüt depasserait le chiffre indique ci-dessus ne

seront pas pris en considöration.
Le programme du concours est remis aux coneurrents

moyennant envoi prealable d'une somme de 20 francs qui sera
remboursee ä tous ceux d'entre eux qui auront fourni un projet

complet : les pieces.suivantes y sont annexees :

d) un plan du terrain ä l'echelle de 5 mm. par metre avec
indication des courbes de niveau ;

b) des photographies prises des points indiques sur ledit
plan.

Les plans seront poehes en noir et les fagades dessinees au
trait ou traitees tres sobrement au lavis.

Chaque coneurrent devra fournir :

a) le plan de Situation dessine sur le plan meme annexe au

programme ; il portera simplement le perimetre du rez-de-

chaussee avec rindication des agrandissements eventuels ;

b) les plans de tous les etages, sous-sols et cömbles compris,
ä l'echelle de 5 mm. par metre ;

c) trois fagades, soit la fagade sur le lac, la fagade poste
rieure et une fagade laterale, ä l'echelle de 5 mm. par metre :

di) les coupes necessaires ä l'intelligence du projet, ä la
meme echelle ;

e) un plan.de l'etage prinzipal dg la bibliotheque, avec
indication exaete de la disposition des casiers ä livres, ä l'echelle
de 1 cm. par metre ;

/) un detaü, geometral ou perspectif, et suffisamment impor-
tant, d'une partie caracteristique du projet presente. L'echelle
choisie sera au maximum de 2 cm. par metre et le cadre du

dessin n'excedera pas 70 cm de cote. :

g) une perspective d'ensemble prise d'un point donne du

plan, et dont le cadre n'excedera pas 90 cm de cote dans sa

plus grande dimension ;

h) un devis au cube ötabli comme il est dit precedemment.

Concours pour l'amenagement
de la place de l'Ours, ä Lausanne.

Le jury du concours pour l'amenagement de la Place de

l'Ours a döcernö les recompenses suivantes:
1er prix: fr. 800. au projet «Mops» de MM. Schnell et

Thevenaz, architectes.
2me prix ex-aequo, fr. 350, aux projets «La place» de M.

Georges Mercier, architecte et « Couleurs lausannoises » de M.

O. Oulevey, architecte.

Schweizer. Technische Stellenvermittlung
Service Technique Suisse de placemenl
Servlzio Tecnlco Svlzzero dl COUocftroenlo
Swiss Tecnicol Service of employmenl

ZÜRICH. Tiefenhöfe 11 - Telephon: Selnau 29.75 — Telegramme: INGENIEUR ZÜRICH

Emplois vacants.

Sont röpötös. les numöros 31, 32, 33, 34, 36, 39, 40, 41, 43. 46

51, publiös dans le numero du 17 fövrier dernier. En outre:
1. Sont cherchös : Techniciens ayant une bonne ptatique des

machines ä vapeur, compresseurs d'air et pompes centrifuges, par
une fabrique ' en Belgique. Connaissance du frangais indis^en*
sable. 58

2. On cherche pour le Nord de'la France, jeune ingönieur civil,
de langue fraugaise pour böton arme. ' 59

3. Stahlwbrk'in Chile sucht: einen- Giessereichef- (chef fondeMr)

zu sofortigem Eintritt. Hin- und Rückreise- bezahlt. 60

4. On cherche pour 1'Alsace 1-2 architeetes, bons dessinateurs,

ayant aptitudeg pour travail ariislique. < 63

LailHSItns. — Imprimerie La Concorde.
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